














 

 

Corps des infirmiers 

Toute demande de recrutement devra être préalablement soumise à la SDASAP pour les agents 
relevant du programme 216 : sdascelmedprevention@interieur.gouv.fr.  

Corps des assistants de service social 

Toute demande de recrutement devra être préalablement soumise à la SDASAP :  

 pour la centrale : julien.damian@interieur.gouv.fr 
 pour les services déconcentrés : corinne.gruszka@interieur.gouv.fr ; 

valerie.diolot@interieur.gouv.fr 

Seuls les agents qui ont obtenu le diplôme d’Etat peuvent prétendre à ces postes. 

B.  

1. La primo-nomination et l’affectation 
La charte de gestion de la carrière et de la mobilité des IPCSR et DPCSR prévoit une durée 
minimale dans le premier poste de 2 ans et 6 mois avant une première mobilité (la période de 
formation initiale est incluse dans cette durée). Une fois ce délai écoulé, un avis défavorable 
ne peut être formulé au motif d’une ancienneté insuffisante.  
 

2. L’accueil en détachement 
Il vous est rappelé que les demandes de recrutement et notamment l’accueil en détachement 
reste soumis à la validation de la délégation de la sécurité routière. Cette validation est 
demandée par la DRH à la DSR à la réception du tableau de classement.  
 

3. Les conditions particulières : les incompatibilités 
Les IPCSR ne peuvent être affectés dans un département où ils ont exercé l'activité 
d'enseignant de la conduite ou d'exploitant d'établissement d'enseignement de la conduite ou 
de formation de moniteurs depuis moins de trois ans. 
 
Ils doivent déclarer à leur hiérarchie de proximité, ainsi qu’au bureau de gestion de la DRH, la 
profession du conjoint, du partenaire d'un pacte civil de solidarité, des ascendants et des 
descendants au premier degré et des collatéraux au deuxième degré si cette profession se 
rattache à celle d'enseignant de la conduite ou d'exploitant d'établissement d'enseignement 
de la conduite ou de formation de moniteurs. 
 
Les DPCSR ne peuvent être affectés dans une circonscription où ils ont exercé l'activité 
d'enseignant de la conduite ou d'exploitant d'établissement d'enseignement de la conduite ou 
de formation de moniteurs depuis moins de trois ans. De même, ils ne peuvent être affectés 
dans une circonscription où soit le conjoint, soit les ascendants et descendants au premier 
degré exercent une profession se rattachant à l'école de conduite ou à la formation des 
moniteurs. 
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Modalités de réintégration 

Tout agent demandant sa réintégration peut s’engager dans une démarche de mobilité que ce 

soit au sein du Ministère de l’Intérieur ou en dehors (autre ministère ou autre fonction 

publique). Dans ce cadre, il peut solliciter un accompagnement individualisé auprès de la 

section accompagnement des parcours du bureau des parcours professionnels, à l'adresse 

suivante : drh-bpp-evolutionpro-cmc@interieur.gouv.fr 

A. Réintégration suite à une disponibilité pour convenances personnelles ou une 
disponibilité d’office pour raison de santé  
 

Il appartient au dernier service RH de proximité de l’agent au sein du ministère de produire son 
arrêté de réintégration.  
 
L’agent est obligatoirement réintégré à l'une des 3 premières vacances d'emploi 
correspondant à son grade dans son service d’origine 
Si l'agent refuse successivement 3 postes qui lui sont proposés en vue de sa réintégration, il 

peut être licencié après avis de la CAP compétente.  

 
B. Réintégration suite à un congé longue maladie 

 
Il appartient au dernier service RH de proximité de l’agent au sein du ministère de réintégrer 
l’agent, si nécessaire en surnombre.  
 

C. Réintégration suite à un détachement   
 

1. En cas de détachement arrivé à son terme et non renouvelé 

Si le détachement arrive à son terme et n’est pas renouvelé par l’administration d'accueil, 

pour une cause autre qu'une faute commise dans l'exercice des fonctions, l’agent est réintégré 

immédiatement et au besoin en surnombre dans son service d'origine, et affecté à un emploi 

correspondant à son grade. 

2. En cas de fin anticipée du détachement  

Si l’administration d'accueil met fin au détachement avant la date de fin prévue, pour une 

cause autre qu'une faute commise dans l'exercice des fonctions, l’agent est réintégré dans son 

corps d’origine à la 1ère vacance d'emploi, dans son service d'origine. 

Si l’agent demande la fin de son détachement avant la date de fin prévue, il est réintégré 

dans son service d’origine à l’une des 3 premières vacances d’emploi de son grade. Si 

l’administration d'origine ne peut pas réintégrer l’agent immédiatement, il est placé en 

disponibilité jusqu'à sa réintégration.  

 
D. Réintégration suite à un détachement sur un emploi fonctionnel CAIOM 

 

L’agent dont il est mis fin au détachement sur l’emploi fonctionnel de CAIOM à la suite 

d’une demande de retrait du service d’accueil, d’un refus de renouvellement ou après avoir 

atteint la durée maximale doit faire acte de mobilité pour postuler sur un autre poste (de 

catégorie A ou sur un autre poste de CAIOM). Si l’agent est du Ministère de l’Intérieur, il sera 

réintégré dans le corps des attachés d’administration dans le service d’accueil. Si l’agent n’est 

pas du ministère, il réintégrera son service d’origine. 



*Anciennement Démarches simplifiées 
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Constat d’infructuosité – recrutement d’un contractuel 

Constat d’infructuosité 

L'article L332-2 alinéa 2 du CGFP prévoit que le recours aux contractuels n'est possible que 

lorsque la nature des fonctions ou les besoins des services le justifient ; notamment pour des 

fonctions nécessitant des compétences techniques spécialisées ou nouvelles, ou lorsque 

l'autorité de recrutement n'est pas en mesure de pourvoir l'emploi par un fonctionnaire de 

l'Etat présentant l'expertise ou l'expérience professionnelle adaptée aux missions à accomplir. 

L’infructuosité ne peut donc être constatée lorsqu'un titulaire aura candidaté sur le poste et 

qu'il présente l'expertise ou l'expérience professionnelle adaptée aux missions à accomplir. 

En cas de recours à un contractuel, malgré la candidature d'un titulaire,  l'absence de 

classement du titulaire devra être particulièrement motivée. 

Le recrutement d'agents contractuels demeure une dérogation au principe de l'occupation des 

emplois civils permanents par des fonctionnaires, prévu à l'article L311-1 du CGFP. 

Procédure spécifique de recrutement des contractuels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Publication de l’offre sur Mob-MI 

Retour du tableau de classement constatant 

l’infructuosité et bascule de l’offre en constat 

d’infructuosité sur MobMI (voir tableau de 

répartition des actions MOBMI ci-après) 

 

Instruction du dossier de recrutement en 

service déconcentré, ou en administration 

centrale 

Signature du contrat et notification 

 

Calendrier de dépôt des demandes en administration centrale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dépôt du 

dossier 

complet  

Date d’affectation fixée au plus 

tôt au 1er du mois qui suit (M+1) 

Date d’affectation fixée au plus 

tôt au 1er du mois M+2 

Exemple : dossier complet 

déposé le 27/01/2026 : prise de 

poste au plus tôt le 01/03/2026 

 

Exemple : dossier complet 

déposé le 05/02/2026 : prise de 

poste au plus tôt le 01/04/2026 

Déposé avant le 1er du mois 
Déposé après le 1er du mois 

Cas 1 : si compétence 

administration 

centrale : dépôt du 

dossier sur 

demarche.numerique.

gouv.fr* 

Cas 2 : si compétence 

service déconcentré : 

dépôt du dossier selon 

la procédure prévue 

localement  

 

Un délai d’un mois 

minimum est 

nécessaire pour 

l’instruction du 

dossier et la prise 

en charge de la 

paye. Les 

acomptes n’étant 

plus acceptés, un 

début de contrat 

au 1er du mois est 

obligatoire. 



Tableau de répartition des actions MOBMI en cas de constat d’infructuosité 

Périmètre concerné Constat d'infructuosité Recruté contractuel 
Refus toutes autres 

candidatures 

Administration centrale BPP (section mobilité) 
BPP (section  
contractuels) 

BPP (section  
contractuels) 

ATE (préfectures,  
sous-préfectures, SGCD, DDI) 

BPP (section mobilité) SGCD SGCD 

SGAMI BPP (section mobilité) SGAMI SGAMI 

Police nationale DRHFS DRHFS DRHFS 

Gendarmerie nationale DRHGN DRHGN DRHGN 

Juridictions administratives DRH Conseil d'Etat DRH Conseil d'Etat DRH Conseil d'Etat 
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Calendrier des dates d'affectation fixées par la DRH en 2026 

     

Mois de validation du mouvement 

Mutation / Mutation CIGEM / Détachement 
sur emploi fonctionnel de CAIOM / 

Nomination sur EFR 
Détachement / PNA 

Mouvement validé 
avant le 20 du mois = 

date d'affectation 
fixée au 1er du mois 

qui suit M+1 
↓ 

Mouvement validé à 
partir du 20 du mois = 

date d'affectation 
fixée au 1er du mois 

qui suit M+2 
↓ 

Mouvement validé 
avant le 20 du mois = 

date d'affectation 
fixée au 1er du mois 

qui suit M+2 
↓ 

Mouvement validé à 
partir du 20 du mois 
= date d'affectation 
fixée au 1er du mois 

qui suit M+3 
↓ 

janv-26 01/03/2026 01/04/2026 01/04/2026 01/05/2026 

févr-26 01/04/2026 01/05/2026 01/05/2026 01/06/2026 

mars-26 01/05/2026 01/06/2026 01/06/2026 01/07/2026 

avr-26 01/06/2026 01/07/2026 01/07/2026 01/08/2026 

mai-26 01/07/2026 01/08/2026 01/08/2026 01/09/2026 

juin-26 01/08/2026 01/09/2026 01/09/2026 01/10/2026 

juil-26 01/09/2026 01/10/2026 01/10/2026 11/12/2026 

août-26 01/10/2026 11/12/2026 11/12/2026 11/12/2026 

sept-26 11/12/2026 11/12/2026 11/12/2026 01/01/2027 

oct-26 11/12/2026 01/01/2027 01/01/2027 01/02/2027 

nov-26 01/01/2027 01/02/2027 01/02/2027 01/03/2027 

déc-26 01/02/2027 01/03/2027 01/03/2027 01/04/2027 

     
Période de gel des affectations en raison des élections professionnelles : du 2 octobre au 10 décembre 2026 inclus. 

Les cases grisées correspondent aux dates d'affectation modifiées en application de cette période de gel.  
 


